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Harcourtoises, Harcourtois,  

Comme chaque année, nous devions nous réunir en janvier, dans la salle des fêtes de notre village 
mais la situation sanitaire actuelle en a décidé autrement. 

C’est pourquoi, l’équipe du conseil municipal et moi-même, tenions à vous souhaiter tout ce qu’il y a 
de meilleur pour vous et vos proches pour cette année 2021. 

Qu’elle vous trouve tous en bonne santé. Que cette année soit une année de bonheur, de réussite 
personnelle et professionnelle. 

Nous pensons très fort à celles et ceux qui ont connu des difficultés et de la peine en 2020. Plus que 
jamais, nous devons être unis et solidaires. 

Malgré un contexte particulier et inédit avec un virus qui persiste, nous voulons croire en un avenir 
prospère pour notre commune. Vous êtes tous des acteurs de notre village. Aussi nous voulions 
souhaiter la bienvenue aux nouveaux Harcourtois qui habitent le village depuis quelques mois ou 
semaines et les féliciter d’avoir fait le choix de s’y installer. 

Nous voudrions remercier le personnel communal pour le service rendu à la population, la disponibilité 
auprès des élus, leur professionnalisme dans la mise en place de nos projets et leur dévouement. 

Nous remercions également toutes celles et ceux qui s’engagent dans notre commune. 

Nous tenions à adresser nos remerciements à celles et ceux qui pratiquent l’aide entre voisins, 
contribuent au fleurissement de notre village (du bourg et de nos hameaux) pour un cadre de vie 
agréable, ainsi que les membres de nos associations. 

Nous tenions aussi à remercier nos pompiers, les gendarmes, le Père Pierre et l’ensemble des membres 
de la Paroisse St Martin. 

Nous voulons saluer l’engagement de tous les bénévoles qui s’investissent dans nos associations 
communales pour faire vivre notre village. Nous apportons notre soutien à nos commerçants, artisans, 
agriculteurs et entreprises qui ont dû faire face à une année difficile. 

Nous remercions l’équipe du domaine d’Harcourt ainsi que le conseil départemental pour leur 
dynamisme et toutes les activités et manifestations qu’ils organisent tout au long de l’année. 

Nous remercions toute l’équipe de notre EHPAD, nos soignants, infirmiers et médecins ainsi que nos 
enseignants quant à la bonne gestion de cette crise sanitaire. 

Je remercie l’ensemble de mon équipe, présente au quotidien, pour son soutien, leurs familles, leur 
conjoint qui sont les premiers à supporter les absences consécutives, merci pour votre soutien 
indéfectible. 

Malgré cette année si particulière, nous avons travaillé, dès le début de notre mandat, sur différents 
projets qui vous seront exposés dans ce bulletin d’informations municipales. 

Prenez bien soin de vous et de vos proches. 

Bien chaleureusement,                           

Bernard AUBRY, Maire d’Harcourt, et les membres du conseil municipal.

Le mot du maire 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Céline Vannier 

Bernard Aubry (Maire) 

Albert Adde (délégué) 

 Constance Malgrain 

Michel Lemaire (adjoint) 

Michel Dijon Sandra Lebec 

Alice Cartier 

Jean-Mickaël Jouannet 

Marc Duvey (adjoint) 

Aurélie Courtel 

Béatrice Hucher (adjointe) 

Alain Poulain 

Laurence Becquet (adjointe) 

Jean-Claude Poher (délégué) 

Personnel administratif et technique 

communal 

Les élus municipaux 

Référents commissions :                   

Finance / budget : M. Aubry B. 

Personnel communal : M. Aubry B. 

Affaires scolaires : Mme Hucher B. 

Cantine : Mme Becquet L. 

Travaux : M. Duvey M. 

Patrimoine / Culture : M. Lemaire M. 

Tourisme et cadre de vie : M. Adde A. 

Sport / jeunesse / vie associative :      

Mme Malgrain C. 

Cimetière : M. Aubry B. 

Urbanisme : M. Duvey M. 

Communication : M. Jouannet JM 

Commerce / artisanat / agriculture :  

Mme Courtel A. 

 

Le 15 mars dernier, les habitants d’Harcourt étaient convoqués 

pour élire leurs élus municipaux. A l’issue de ce scrutin, le conseil 

municipal a désigné M. Bernard Aubry maire de notre commune.  

Afin de gérer au mieux les dossiers qui incombent à la municipalité, 

4 adjoints et deux conseillers délégués ont également été nommés 

et   12 commissions créées avec un référent à la tête de chacune.  

 



  

 

                                                                                      

  

Un élan de générosité s’est emparé de notre commune. Plusieurs actions ont été mises en place à 

l’initiative des associations, des habitants, des commerçants et de la mairie. 

C’est ainsi que des citoyennes d’Harcourt se sont rapidement rencontrées autour de leur machine à 

coudre afin de confectionner, pour chaque habitant, un masque en tissu réutilisable. Des bénévoles ont 

également pris l’initiative de décorer notre village pour égayer les fêtes de Pâques. 

Après deux semaines de collaboration d’un travail minutieux, mais toujours dans la bonne humeur et tout 

en respectant les gestes barrières, la distribution a pu être réalisée à la salle des fêtes. 

Pour venir en aide et soutenir les 

personnes les plus fragiles, un 

accompagnement individualisé a 

été mis en œuvre.  

Solidarité et Fraternité 



 

La commune peut compter sur un socle associatif très actif. Associations sportives, culturelles ou 

divertissantes, chaque membre est un acteur majeur de notre vie en collectivité. Cette richesse est 

apparue lors de la seconde édition du carrefour des associations ou chacune d’entre elles pouvait 

exposer ses réalisations ou promouvoir ses actions.  

 

Association touristique et culturelle 

harcourtoise (Gîte de Chrétienville) 

En raison de travaux à effectuer au gîte de 

Chrétienville, celui-ci est fermé pour une durée 

indéterminée.  

Renseignements au 02.32.45.02.40 

 

Comité des fêtes d’Harcourt 
Le comité des fêtes d’Harcourt organise tout au 

long de l’année des manifestations pour 

dynamiser le village. 

Président: Nicolas Fiers. Tel 06 88 03 57 79  

mail : nicolas.fiers@orange.fr 
 

Amicale des sapeurs-pompiers d’Harcourt 
L’amicale des sapeurs-pompiers d’Harcourt 

organise chaque année son traditionnel loto et 

son concours de pétanque. Les fonds ainsi 

récoltés permettent de soutenir les sapeurs-

pompiers et leurs familles. 

Contact : 06 88 03 57 79 
 

Les marmots d’Harcourt et compagnie 
Cette association propose des activités ayant 

pour but de faire plaisir aux enfants et de 

soutenir les projets de l’école d’Harcourt. 

Président : M. David Lecuyer 
 

Tennis club d’Harcourt 
Situé rue du stade, ce terrain est ouvert à tous.  

Contact: M. Lemariey (président) : tel : 07 50 85 

27 47  
 

Football club d’Harcourt 
président:  M. Boulard olivier  

tel:   06 23 03 18 83   mail: 

fcharcourt@netcourrier.com 
 

Les amis d’Harcourt – Le Patrimoine 
Cette association a pour objet l’étude de 
l’histoire passée et présente d’Harcourt, de son 
patrimoine architectural et environnemental, 
ainsi qu’une participation à son renouveau 
culturel. 
Président : M. Vichard 
 
 

 

Association “Orgue et musiques” 

d’Harcourt 
Présidente : Brigitte Vannier 
Mail: vannier.brigitte@yahoo.fr       
Tel: 06 85 22 04 53 
 

Comité du personnel d’Harcourt 
Organisation chaque année d’une randonnée 
pédestre. (Renseignements auprès de la mairie)   
Président : Denis Aubrée                               
 

Association naturiste la Pomme dorée 
Association Naturiste du département de l’Eure 
Le club naturiste la pomme dorée est un club 

familial de quatre hectares où on aime se 

retrouver toute l’année. Une activité en 

commun est organisée tous les mois. 

Tel : 06 74 30 88 76 

Mail : lapomme27@hotmail.com 

Web : http://www.naturiste27.com 
 

Club de l’amitié harcourtoise 
Le Club de l’amitié harcourtoise permet aux 
habitants du village, âgés de 55 ans et plus, de se 
rencontrer, d’échanger et de se divertir pour 
favoriser les relations humaines dans notre 
village. Le club se veut dynamique et organise à 
cette fin de nombreuses animations tout au long 
de l’année. 
Président : M. Albert Adde 
 

Le comité des anciens 
Le Comité des Anciens a pour fonction de 

rassembler chaque année (1er dimanche du 

mois de mars) les anciens de la commune 

d’Harcourt.  Il accompagne les personnes âgées 

par des actions de soutien. 

Président : M. Michel Dijon 
 

Association des anciens combattants  
Présidente : Mme Colette Mercier

Vie associative 

mailto:nicolas.fiers@orange.fr
mailto:fcharcourt@netcourrier.com
mailto:vannier.brigitte@yahoo.fr
mailto:lapomme27@hotmail.com
http://www.naturiste27.com/


Boulangerie, Boulangerie RENAUX: 19 place du 

Général Chrétien 02.32.45.02.03 

Salon de thé / Boutique de décoration, Au 

Vieux Cadran : 12 rue de la libération 

06.27.79.34.45 

Restaurant, Le Comptoir de l’Arboretum : 1 

place du Général Chrétien 02.27.19.12.79 

Café / TABAC /Presse, Café des sports : 32 rue 

de la libération 02.32.45.04.22 

Coiffeur, L’Boucle : 4 place St Ouen 

02.32.45.11.22 

Epicerie, Panier Sympa, 20 rue de la libération 

02.32.45.14.97 

Boutique de souvenirs, Domaine d’Harcourt, 
13 rue du château 02.32.46.29.70 

Pharmacie, Pharmacie du château, 16 bis rue 

de la libération 02.32.46.15.84  

Institut de beauté Orchidétente 4 place St 

Ouen 02.77.09.69.77 

Electricité, M. AULNEY Sébastien : 6D rue Taurin 

06.16.79.05.12 

Terrassement, M. BECQUET Eric : 50 rue de la 

libération 02.32.45.27.39 

Terrassement, M. CHASSEVENT Sébastien : 5 

rue des thuyas 06.42.25.64.65 

Terrassement, aménagement extérieur, 

clôtures, M. OUENNE Julien : 18 rue Pinchon, 

06.21.09.84.69 

Ravalements de France, M. CHAPELLE 

Emmanuel : 2 impasse le village 02.32.44.48.05  

Garage, Garage DEPARROIS, 26 rue de la 

libération 02.32.45.02.14 

Peinture, M. DAVOUST Joël : 2 rue de la 

libération 06.36.98.79.23 

SARL CDTP Travaux Agricoles et 

Terrassement, M. Cyril DESHAYES : 2 impasse 

de la bergerie 06.03.47.31.95 

Menuiseries pvc-alu-bois, volets, portails, 

etc., M. DRAPIER Gérard : 16 impasse cour 

Becquet 06.09.88.10.35 

Photographie, M. ROHEE Gaël : 17 rue de la 

libération, 06.65.57.10.90 

Couverture charpente M. LAISNE Jérôme, 19 

rue de Thibouville 06.37.63.57.75 

 

 

 

 

 

 

M. DESHAYES Cyril : 2 impasse de la bergerie 

M. DUFOURG Xavier : 5 rue de la ferme du bois 

« Chrétienville » 

M. REMY Dominique : 11 rue Tragin 

EARL VANNIER : 7 rue de la grande mare 

« Beauficel »  

M. BIZET Jean-François : 6 rue des ruflets 

 

 

 

 

 

CABINET MEDICAL (2 place Françoise de 

Brancas) : 

• Médecins : Mme BIDAULT-TOUZARD Sophie et 

Mme BENARD Carine    

• Infirmières : Mme COLLET Céline et Mme NOIRET 

Jennyfer 

PSYCHOLOGUE PSYCHOTHERAPEUTE (13 rue 

de la libération) : Mme GRUNCHEC-TOUCAS 

Martine 

                                                                                

 

 

MAISON DU BIEN-ÊTRE (10 rue de Beauficel) :                                                                                          

• Réflexologie plantaire :  

M. ROCARD Jean-Marie 06.31.85.48.40 

• Soins esthétiques et massages :  

Jennifer Instants Magiques 07.68.50.85.25 

• Hypnose & Psycho-énergétique :  

Mme BOIDIN Aurélie 07.57.50.38.39 

• Naturopathie :  

Mme FEL Katia 06.21.28.08.26 

Artisans et entreprises 

Agriculteurs 

Médical et bien-être 

Commerces 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                  

 

 

 

 

 

 

  

Objectif 2021 

Un effort conséquent a été fait cette année pour promouvoir notre 

cadre de vie et le bien vivre à Harcourt. Ainsi, après l’aménagement 

de l’aire de camping-car et la création d’une aire de jeux face à la salle 

des fêtes, un parcours sportif, destiné aux habitants a également été 

créé à côté du terrain de football.  

 

Ce nouvel équipement vient compléter une zone de 

divertissement autour du stade, du terrain de tennis et du 

terrain de pétanque qui a été totalement rénové. D’autres 

projets, liés notamment au fleurissement de notre village ou 

au développement durable sont à l’étude pour l’année 

prochaine. L’objectif est d’offrir un cadre de vie agréable 

aux harcourtoises et harcourtois tout en valorisant notre 

commune au profit de l’accueil touristique.   

 

Durant trois dimanches du mois d'août, des élus 
et bénévoles ont fait découvrir l'église ainsi que 
le bourg à une trentaine de personnes à 
l'occasion de visites commentées. 

 Ils ont accueilli une centaine de visiteurs au 
cours des deux journées du patrimoine les 19 et 
20 septembre 2020. 

Bénéficiant de l'aide de quarante-deux Anciens 
Harcourtois, ils s'efforcent à présent de se 
documenter plus encore pour mieux faire 
connaître et comprendre l'histoire passée. 

 Les futurs touristes pourront donc apprécier la 
vue des édifices et maisons de notre village que 
nous ont légué nos prédécesseurs. 

 

 

Cadre de vie 



 
 

 

 

                   

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La maison du bien-être a ouvert 

ses portes en septembre 2020. 

Ce lieu a été conçu comme un 

espace calme et serein où 

chacun peut faire le point pour 

se retrouver, se rassembler, se 

ressourcer. 

C’est un lieu privilégié pour se 

réconcilier avec soi-même, 

prendre soin de sa personne et 

permettre à son corps et à son 

esprit de vivre en harmonie. 

5 praticiens vous accueillent du 

lundi au samedi sur rendez-vous 

La maison du bien-être 

27800 HARCOURT 

 

Retrouvez les œuvres d’Emma 

Pauline dans la salle d’attente 

de la maison du bien-être sur 

rendez-vous. 

Emma Pauline ART 

www.emmapauline.com 

 

La maison du bien-être 

http://www.emmapauline.com/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conscients que les outils numériques réclament des notions minimales en informatique, des cours 

collectifs seront proposés en 2021 afin d’apporter un socle de connaissances permettant à chacun de 

savoir utiliser une boîte mèl, naviguer sur internet et s’en protéger, faire une visio avec sa famille 

éloignée. 

Plus d’informations sur www.mairie-harcourt.fr 

 

Toujours pour faciliter la bonne diffusion de l’information, la commune a adhéré à l’application 

Panneau Pocket que nous vous conseillons de télécharger sur votre téléphone pour être alerté 

d’un évènement particulier ou pour bénéficier des dernières informations.  

Dans ce même objectif, nous poursuivons aussi l’animation de notre page Facebook pour 

diffuser les informations de nos partenaires institutionnels et accéder aux dernières nouveautés. 

 

Ayez la Fibre… 
Vous en avez assez des temps de téléchargement trop longs, de ne pas pouvoir bénéficier de tarifs 

dégroupés ou encore de vous battre pour naviguer sur internet pendant que votre enfant regarde sa 

série préférée sur Netflix ? Rassurez-vous, cela ne sera bientôt qu’un mauvais souvenir ! Harcourt, 

comme toutes les communes du département, bénéficiera bientôt de la fibre. 

Prévue fin d’année 2021 pour 95 % des foyers harcourtois (les 5 % restants 

au premier semestre 2022) la fibre apportera un débit internet 15 fois plus 

rapide qu’actuellement et renforcera l’attractivité de nos territoires.  

Après la phase d’étude, qui a déjà débuté, celle des travaux interviendra au 

cours de l’année 2021 pour une commercialisation prévue en fin d’année. Des réunions publiques 

seront organisées en amont pour répondre à vos interrogations relatives au coût d’installation, aux 

conditions d’accès à ce nouveau service, etc. Sachez d’ores et déjà que tous les foyers de la commune 

seront desservis quel que soit leur isolement et avec la même qualité de service. Pour en savoir plus, 

n’hésitez pas à consulter le site internet dédié : www.eurenormandienumerique.fr 

La commune a souhaité faire 

évoluer ses outils de 

communication à destination de 

ses habitants et des touristes. Un 

site internet a été inauguré cette 

année pour faciliter l’accès aux 

informations diverses de la 

commune. Cet outil est également 

un vecteur d’informations 

touristiques pour contribuer au 

rayonnement de notre village. 

Harcourt 2.0 

http://www.mairie-harcourt.fr/
http://www.eurenormandienumerique.fr/


 

  

Boîte à idées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM :                                 PRÉNOM : 

Adresse mail :                                            TÉLÉPHONE : 

 

(Toutes vos suggestions sont les bienvenues. N’hésitez pas à nous en faire part). 



Pèle mêle 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée du pressage 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forum des associations 

Citoyenneté Travaux 



 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

TOUS les bouchons et couvercles en 

plastique sont bons pour la collecte : 

bouchons d’eau, lait, soda, jus de fruits, 

bain moussant, shampooing, ketchup, 

mayonnaise, produits d’entretien, mousse 

à raser, laque, bref TOUS !!! 

Prochainement, deux bacs à bouchons 

seront installés à la mairie et à l’école. 

Commencez déjà à les mettre de côté ! 

 

"je suis arrivée à l'école d'Harcourt en sept 1991 en 

classe de CE2-CM1 en tant qu'adjointe après la 

fermeture de la classe unique du Bec-Hellouin. 

Plusieurs années en tant qu'adjointe et dans différents 

niveaux, que j'ai partagé avec Ariane, Brigitte, Tania, 

Caroline, Marie-Jo......... (elles se reconnaîtront !!) 

J'ai pris le poste de direction de l'école en sept 2005 que 

je pense avoir assuré du mieux que j'ai pu au regard de 

l'évolution de notre société en général. 

J'ai toujours été soutenue par Alain VANNIER et 

Bernard AUBRY 

Jusqu'en 2019 année où j'ai repris un poste d'adjointe 

pour finir ma carrière et enfin pour prendre ma retraite 

et laisser la place à Catherine ZURBACH à laquelle je 

souhaite bon courage". 

Michèle Vaugarny 

 

Vie scolaire 



Les CM1 de l’école d’Harcourt participent depuis 1 

an à une classe orchestre. Ce projet est une 

chance pour notre école et surtout pour ses élèves 

qui bénéficient de 2h par semaine de musique 

avec des professionnels de l’école de musique de 

Brionne.  

Le thème de 

cette classe 

orchestre est le 

chant et la 

percussion. Les 

élèves sont 

répartis en 2 

groupes : un 

groupe chant qui découvre la technique vocale et 

un groupe percussion qui découvre différentes 

percussions et pratique du cajon. Durant l’heure 

commune, les 2 groupes travaillent ensemble à 

l’image d’un orchestre. En Janvier 2020, lors de la 

remise des instruments financés à moitié par 

l’association orchestre à l’école et l’autre moitié 

par l’intercom Bernay Terres de Normandie, les 

élèves ont présenté un premier spectacle. Les 

élèves sont aussi allés partager un moment 

d’échange à l’EHPAD où les résidents travaillants 

eux aussi avec 

l’école de musique 

de Brionne, ont 

présenté leur 

travail et les élèves 

leur spectacle. La 

situation sanitaire 

ne leur a pas permis de se produire à nouveau 

durant l’année. Mais ils travaillent avec passion en 

espérant que la situation évolue et leur permette 

de présenter leur progrès lors d’un spectacle à la 

fin de cette année

. 

"Découverte d'instruments pour la classe de CM1/ CM2 

à l'école de musique de Brionne" 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Classe de CP-CE1 

 
Le vendredi 27 septembre 2019, nous sommes allés 
à l’arboretum du château d’Harcourt. Nous y avons 
découvert de nombreux arbres et nous avons vu 
pleins d’écureuils ! Nous avons ramassé quelques 
trésors de la nature et en classe nous avons fait du 
land art.  
Le vendredi 22 novembre 2019, nous avons visité la 
caserne des pompiers d’Harcourt. Nous avons eu le 
droit à une visite guidée de la caserne. Puis nous 
avons eu la chance de monter dans un camion et 
d’utiliser la lance à eau !!  
Un grand merci aux pompiers d’Harcourt pour leur 
accueil et pour le livret qu’ils nous avaient préparé. 
 

Personnel de la cantine 



 

 

 

 

 

Retour en images sur les évènements de la saison 2020 

 

ABONNEZ-VOUS dès le 1er mars 2021 

Et venez participer aux prochains évènements ! 

En attendant  Suivez-nous sur Facebook, Instagram ou Twitter @domaineharcourt ☺  

www.harcourt-normandie.fr  

 

http://www.harcourt-normandie.fr/


 
 

 

 

 

 

 

Plusieurs budgets :  la commune a conservé le budget CCAS (Centre Communal d’Actions Sociales). 

• Le budget primitif : BP  

• Le compte administratif : CA (il trace toutes les dépenses effectuées et toutes les recettes durant 

l’année écoulée, en section de fonctionnement et investissement.) 

• Le compte de gestion : Etabli par le comptable, il doit être conforme au CA. 

Le budget est soumis comme toutes les délibérations au contrôle de légalité de la préfecture qui 

partage avec la chambre régionale des comptes le contrôle budgétaire de la commune. 

 

COMPOSITION DU BUDGET : 
 

Les dépenses des communes sont de 3 ordres : 

• Les dépenses de fonctionnement 

 

• Les dépenses d’investissement 

 

• Les remboursements d’emprunt 

 

Les recettes des communes :  elles ont 4 

origines : 

• Les impôts locaux (TH, TFNB, TFB, CET)* les 

taux sont votés par le conseil. 

• Les dotations de l’Etat 

• Les emprunts (pour financer les dépenses 

d’investissement) 

• Les revenus divers (locations salles, loyers, 

etc.

La commune a eu recours à 2 emprunts pour la restauration des couvertures de l’Eglise Saint Ouen ; 

Les annuités 2020 s’élevaient à : Capital 22 251.93 € /Intérêts 2354.89 € 

RAPPEL DES TAUX* :  TF (taxe foncière) 14.04 % -  TFNB (taxe foncière non bâtie) 31.83% - TH (taxe 

habitation) CET (Contribution économique territoriale = Intercom), TEOM (ordures ménagères = Intercom). 

 

 

REFORME DE LA TAXE 

D’HABITATION 

II est institué le dégrèvement de 

la TH de la résidence principale. 

Les résidences secondaires 

n’entrent pas dans le champ de 

cette réforme ; le dégrèvement 

est progressif. L’Etat compensera 

cette perte de recettes pour les 

communes. 

Budget communal 

962 664 €

362 118 €

Budget Global

fonctionnement

Investissement

Le budget est un acte juridique qui prévoit et autorise toutes les dépenses et les 

recettes pour une année civile. Il doit être impérativement voté avant le 31 mars 

de l’année. Cependant, la loi accorde à la collectivité un délai supplémentaire 

jusqu’au 15 avril pour procéder à l’adoption de son budget, voire, jusqu’au 30 avril 

lors des renouvellements des conseils municipaux Les élus et les services 

municipaux élaborent ensuite le budget en s’efforçant de contrôler les dépenses 

et les recettes pour aboutir à l’équilibre. 

 



 

 

 
  

Ecole :  

Matériel informatique : 8246.72€ TTC    

  

Tableau blanc :                 414.00 € TTC  

Fleurissement/arbres école :    744.95 € TTC  

Blocs de secours :                        834.00 € TTC 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie : 
Aménagement bureau des élus étage :  

• Bureau :   515.18 € TTC  

 

Changement ordinateurs secrétariat : 

• Ordinateurs :             2336.40 € TTC  

 

Classe mobile :   

Entretien de terrain pour la pose :  2862.00 € TTC  

Nivelage terre pour entrée classe mobile : 1044.00 € TTC  

Raccordement classe :      528.00 € TTC  

Transport :     4574.40 € TTC  

Loyers mensuels                                                        740 € TTC/Mois 

Fournitures petits équipements :  196.80 € TTC  

 

Voirie : 
 

• Impasse de la bergerie : dérasement des accotements. 

• Rue du stade (parking en face de l'aire de camping-cars et du 

court de tennis) : chargement en tout-venant, puis 3 couches 

d'émulsion (5300€). 

• Bois des Rufflets et du Bocage : ramassage des feuilles sur 

les accotements. 

• Axe rue Vaurin-les Rufflets:  couche générale en bitume. 

• Ensemble de la commune : marquage au sol, trous bouchés 

Réalisations 2020 



 

Maison du bien-être:  

 

Aménagement terrain :               2646.00 € TTC  

Panneau publicitaire :           96.42 € TTC  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours santé :   15372 € TTC 

9 éléments 

Terrassement 

Graviers  

Panneaux d’information 

 

 

 

      

                                                            

                                                             

                                                                                                                                  

Football club : 

Remplacement chauffe-eau :  

969.60 € TTC  

Entretien haie stade :  

3060.00 € TTC  

Terrain de pétanque : 

Grattage avec pose géotextile :  

5760 € TTC  

Clôture :      

644.93 € TTC  

 

  

  

Acquisitions Services Techniques : 

Barrières de circulation :  1213.20 € TTC  

Broyeur :   3840.00 € TTC  

Défense contre l’incendie : 

Pose de 3 bâches pour la défense contre 

l’incendie 

Coût global : 29188 € TTC 

Subventions et TVA : 21326 € 

Reste à charge pour la commune : 7862€ 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

Les différents documents d’urbanisme : 

• Certificat d’urbanisme  (CU b) : ce document, valable 18 mois, répertorie l’ensemble des règles   

d‘urbanisme applicables à votre terrain 

 

• Déclaration préalable de travaux (DP) : Elle permet à l’administration de vérifier les 

règles d’urbanisme pour des projets de faible importance, ne nécessitant pas de permis. 

Sont concernés : les constructions nouvelles (y compris abri de jardin) ou extension sur 

une construction existante d’une surface comprise entre 5 m ² et 20 m², la création 

d’ouverture, l’agrandissement des ouvertures, la création de fenêtre de toit, le 

changement de destination d’un local sans modification de la structure ou de la façade, 

le ravalement de façade). 

 

• Permis de construire (PC) : pour toutes nouvelles constructions indépendantes de tout bâtiment, pour 

des travaux d’agrandissement sur une construction existante, dont la surface est supérieure à 20 m² 

(au-delà de 150 m², nécessité de faire appel à un architecte). 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)  

En 2019, la commune a annoncé l’élaboration d’un PLU. En raison de la crise sanitaire, liée au COVID, 

celui-ci a pris du retard. Nous sommes donc à la phase 2 : PADD (Projet d’aménagement et de 

développement durables). Ce document sera soumis prochainement aux différents organismes 

préfectoraux pour avis. 

Le projet table sur une croissance démographique modérée avec, en moyenne, 6 nouvelles 

constructions par an, à l’horizon 2030, en compatibilité avec le schéma de cohérence territorial (SCOT) 

du Pays Risle-Charentonne.  

 

         

 

 

Avant la réalisation d’un projet de construction, d’extension ou 

modification, il est souhaitable de vous adresser, préalablement, 

au service urbanisme de votre mairie afin que toutes les 

informations nécessaires à l’élaboration de votre projet vous 

soient données. Sur le territoire d’Harcourt, s’applique le RNU 

(Règlement National d’Urbanisme). En cours de réalisation, un 

PLU (Plan Local d’Urbanisme) prend forme. 

 

La commune a été sollicitée par des opérateurs pour 

l’implantation d’antennes relais par les sociétés ORANGE au 

Bocage et par FREE à la mare de Tournay. 

Les dossiers d’information sont à la disposition du public au 

secrétariat de Mairie ; un registre est destiné à recevoir les 

observations des administrés. 

Urbanisme 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

NOUVELLES CONSIGNES 

Depuis le 1er Juin 2020, tous les 

EMBALLAGES se trient ... uniquement 

les EMBALLAGES. 

Bien séparer les emballages, ne pas les 

emboîter et les déposer en vrac dans 

le bac/sac. 

Bien vider les emballages mais ne pas 

les laver. 

SDOMODE :02.32.43.14.75 

https://www.sdomode.fr 
 

  

  Pourquoi ne pas favoriser le réemploi ? Plutôt que 

d'acheter du neuf, La Ressourcerie du SDOMODE 

propose des objets à vendre. N'hésitez pas à vous rendre 

sur le lien afin de voir les objets en vente. 

 

ELECTIONS  2021                                             

Les élections 

Départementales et 

Régionales doivent 

normalement se dérouler en 

mars 2021 ; néanmoins, en 

raison du contexte actuel, un 

éventuel report serait 

possible plutôt en juin 2021. 

 

CHIENS ERRANTS 

Dorénavant, les chiens & 

chats errants sur la 

commune d’Harcourt 

seront emmenés à la 

fourrière de l’INTERCOM 

BERNAY TERRES DE 

NORMANDIE.         

Vous pourrez récupérer 

votre animal aux conditions 

fixées dans le règlement 

intérieur de la fourrière  

Le lieu de paiement de 

proximité SERPN est à Le 

Neubourg :  

Maison de la presse 61 rue 

Dupont de l’Eure  

Bureau de tabac 14 rue de 

Général De Gaulle 

Infos pratiques 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENTATION FEUX 

En date du 19 novembre 2020 le Préfet de l’Eure a réaffirmé le principe de 

l’interdiction générale de brûlage à l’air libre des déchets dits « verts ». Cet 

arrêté est pour l’instant un arrêté permanent sans limite de date. De la sorte, 

les particuliers doivent obligatoirement se rendre en déchetterie, qui 

demeurent accessibles y compris dans le contexte sanitaire actuel et dans le 

respect des mesures barrières. 

Soyez vigilants !! 

 

  

 

MARCHÉ HEBDOMADAIRE 

Depuis le mois de novembre, un 

marché hebdomadaire a lieu tous les 

vendredis de 9 h à 13 h.  

Retrouvez différents producteurs : 

poissonnier, fromager, primeur, 

biscuits, etc. 

 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 

Le conseil municipal, à titre de solidarité, décide de prendre en charge, à 

compter de l’année 2021, sur présentation de facture, une participation 

forfaitaire de    40 €. 

Une aide est attribuée par l’Intercom Bernay Terres de Normandie mais limitée 

aux périodes de prédation des frelons 

Avant toute intervention, merci de contacter le GDS (Groupement de 

Défense Sanitaire de l’Eure) au 02.77.64.54.27 

contact@frelonasiatique27.fr      www.frelonasiatique27.fr 

mailto:contact@frelonasiatique27.fr
http://www.frelonasiatique27.fr/


 

 

Merci à M. Vichard pour les nombreuses photographies fournies 


